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Présentation de l’AVS
1er pilier du régime de prévoyance suisse 
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Les cotisations

Quand doit-on payer et combien ?
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La personne qui

• réside et travaille en Suisse

• réside en Suisse (sans activité lucrative)

• travaille en Suisse et réside à l’étranger et pour laquelle

s’applique une convention de sécurité sociale (ex. les

frontaliers)

Qui est assuré obligatoirement ?
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Cessation de l’activité à l’âge de référence 

(65 ans)

Cotisations dues sur l'activité jusqu'au dernier mois, puis

perception de la rente de vieillesse.

Préretraite pour un résident en Suisse S'affilier en tant que personne sans activité, cotisations

dues jusqu'à l’âge de la retraite (même si anticipation de la

rente)

Continuation de l’activité après l’âge de 

référence

Cotisations AVS dues sur les revenus de l'activité, avec

franchise de CHF 1'400 par mois (devient optionnelle

depuis le 1er janvier 2024 pour inciter à continuer de

travailler après 65 ans, avec prise en compte de ces

cotisations pour les rentes)

3 cas de figure
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Les cotisations des personnes sans activité lucrative sont

calculées sur la base de la somme de 2 éléments :

• la fortune

• les revenus sous forme de rente sont capitalisés en les multipliant par

20

Le non-actif, domicilié en Suisse, est lui-même responsable de

s’affilier et de payer ses cotisations.
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• Il s’agit aussi bien de la fortune mobilière qu’immobilière, qu’elle

soit détenue en Suisse ou à l’étranger.

• Elle est communiquée à la caisse de compensation par

l’administration fiscale cantonale (AFC).

• La fortune prise en compte est la fortune au 31 décembre de l'année

concernée.
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• Toute prestation ayant une influence sur les conditions sociales

• Prestations périodiques acquises en Suisse ou à l'étranger

• Sauf rente AI

Par exemple

• Rente AVS anticipée

• Rente LPP

• Rente-pont

• Pension alimentaire de la femme divorcée (sauf pension alimentaire des

enfants)

• Indemnités journalières d'assurances (LAA, assurance-maladie,…)

• Rentes viagères
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• La fortune déterminante permet de fixer le montant de la cotisation annuelle

selon des Tables de cotisations.

• Cotisation annuelle minimale = CHF 530 / an

• Cotisation annuelle maximale = CHF 26’500 / an

(pour une fortune déterminante dès CHF 8’950’000)

• Facturation trimestrielle sous forme d’acompte. Toute modification doit être

signalée immédiatement.

Fortune
Revenus sous forme de rente 

capitalisés en les X 20

Fortune  

déterminante
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Exemple de calcul

• Fortune selon AFC CHF 100’000

• Rente LPP 12 x 2'000 = 24'000 x 20 CHF 480’000

• Fortune déterminante CHF 580’000

Cotisation de non-actif CHF 1’060
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• Si la personne non active exerce encore quelques petites activités, elle va devoir cotiser sur

les revenus qu'elle touche (salaires ou revenus d'indépendant).

• Les cotisations ainsi payées pourront être imputées sur les cotisations de non-actif.

Exemple

Cotisation de non-actif CHF 1’060

La personne a travaillé et cotisé par son employeur CHF 300

Le solde dû en tant que non-actif sera de CHF 760

• Statut Personne sans activité lucrative/Salarié

Si les cotisations versées par le biais de l'activité dépassent la moitié des cotisations dues

en tant que non-actif, c'est alors l'aspect salarié qui sera prédominant et aucune cotisation

ne sera finalement due en tant que non-actif.
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Lorsque les 2 époux sont sans activité lucrative

• Chacun des conjoints doit s’affilier à titre personnel à l’AVS en tant que

personne sans activité lucrative.

• Les cotisations personnelles seront calculées individuellement pour

chacun sur la base de :

La moitié de la fortune du couple 

La moitié des revenus sous forme de rente du couple (X 20) 

+
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Si le conjoint actif

• travaille à 50% au moins et

• pendant plus de 9 mois sur l'année et

• paie des cotisations à l'AVS d'un montant au moins égal à CHF 1’060 / an (double

de la cotisation minimale)

→ alors, le conjoint non actif est dispensé de payer des cotisations à titre personnel.

Si les cotisations du conjoint actif sont inférieures à CHF 1’060 / an

→ le conjoint non actif devra s'acquitter de ses cotisations personnelles, calculées

sur la base de la moitié de la fortune et de la moitié des revenus sous forme de

rente du couple.

L'un des époux est actif, l'autre sans activité (1)
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Exemple

M. X exerce une activité salariée à Genève et perçoit un salaire de CHF 85’000 par

année. Son épouse, Mme Y, domiciliée à Annecy, travaillait pour l’Etat de Genève et a

pris une préretraite. Étant donné qu’elle est domiciliée en France et qu’elle n’exerce

plus d’activité en Suisse, elle n’est plus assurée et n’est plus non plus couverte par les

cotisations de son mari.

Calcul et montant de la cotisation (2)

L’exonération ne vaut que si le conjoint non actif est assuré à l’AVS. En effet,

le conjoint non actif, domicilié à l’étranger (ex. en France voisine) n’est pas

couvert par les cotisations de son conjoint frontalier, salarié en Suisse.
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Mémento 2.03

«Cotisations des personnes sans activité lucrative à l’AVS, à l’AI et aux APG»

Perception des cotisations
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Les prestations
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• Rentes

• Moyens auxiliaires (par ex. fauteuils roulants, aides acoustiques, etc.)

• Allocations pour impotence

• Grave (CHF 1’008)

• Moyenne (CHF 630)

• Faible (CHF 252)

NB : le droit à une rente AVS ouvre également le droit aux prestations complémentaires qui

sont octroyées sous condition de revenu.
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RENTES DE VIEILLESSE RENTES DE SURVIVANTS

Rente de vieillesse 

Rente complémentaire 

pour enfant 

Rente de veuve 

Rente de veuf 

Rente d’orphelin 
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• Jusqu’au 31 décembre 2024

• Femmes : 64 ans

• Hommes : 65 ans

• Dès le 1er janvier 2025

Âge de la retraite → âge de référence

Harmonisation hommes-femmes : 65 ans

Relèvement progressif de l’âge de référence des

femmes
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Année de
naissance

1961 64 ans et 3 mois

1962 64 ans et 6 mois

1963 64 ans et 9 mois

1964 + 65 ans / Fin du relèvement

2024 : Entrée en vigueur de la réforme

2025 : Début du relèvement

≤  1960 64 ans
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AVS 21 → mesure de compensation (dès janvier 2025)

• Supplément de rente pour les femmes nées de 1961 à 1969 qui n’anticipent pas

le versement de leur rente

• CHF 160* pour les revenus annuels moyens bas (≤ CHF 60’480)

• CHF 100* pour revenus annuels moyens intermédiaires

(CHF 60’481 – 75’600)

• CHF 50* pour les revenus annuels moyens élevés (≥ CHF 75’601)

* Supplément de rente en cas de durée complète de cotisation (échelle 44)
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Échelonnement du supplément en fonction de l’année de naissance

Année de 
naissance

Âge de référence
Échelonnement du supplément 
(en % du supplément de base)

1961 64 ans + 3 mois 25 %

1962 64 ans + 6 mois 50 %

1963 64 ans + 9 mois 75 %

1964 65 ans 100 %

1965 65 ans 100 %

1966 65 ans 81 %

1967 65 ans 63 %

1968 65 ans 44 %

1969 65 ans 25 %
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Supplément de rente
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• Condition du droit à la rente : avoir cotisé au moins 1 année entière

avant l’âge de référence

• Montant dépend du nombre d’années de cotisations et du revenu

mais au maximum CHF 2’520 /mois
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• Rente complémentaire versée aux personnes qui touchent une

rente AVS et qui ont à leur charge un enfant de moins de 18 ans,

ou jusqu'à 25 ans révolus si l'enfant suit une formation

• Enfants de l’assuré, enfants du conjoint, enfants recueillis

• Montant = 40% de la rente du parent

Plafonnée à 60% de la rente maximale applicable si les

2 parents touchent une rente
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Pour percevoir les prestations de l’AVS, il faut

• Faire une demande sur formulaire officiel

• 4 mois avant le début du droit à la rente (réf. 318.370)

• Déposer le formulaire complété auprès de la caisse de compensation

compétente :

• soit celle qui a encaissé en dernier les cotisations

• soit, si le conjoint touche déjà des prestations AVS/AI, à la caisse qui

verse ces prestations (unicité du dossier)

• soit, Caisse suisse de compensation (c.27) en cas de domicile à

l’étranger

Demande de prestations
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Calcul de la rente

Le calcul de la rente est déterminé par

• les années de cotisation

• les revenus provenant d’une activité lucrative

• les bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d’assistance

• le splitting / partage des revenus

→ entre le 1er janvier de l’année des 21 ans et le 31 décembre qui précède la

réalisation du risque assuré (âge de référence, décès, anticipation).

Années de jeunesse Ajournement / Poursuite activité 

65 ans

Âge de référence 70 ans 
Obligation de cotiser 

1er janvier des 21 ans Durée complète de cotisations

44 ans = échelle 44 
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1. Durée de cotisations : détermine l'échelle de rente 1 à 44

2. Revenu annuel moyen déterminant (RAM) :

Moyenne des revenus de l’assuré pendant toute sa période de cotisation 

+

Moyenne des Bonifications pour tâches éducatives (si enfants) 

RAM : min. CHF 15’120,  max. CHF 90’720

Il détermine le montant de la rente au sein de l’échelle.
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3. Bonifications pour tâches éducatives/assistance (BTE/BTA)

• Revenu fictif ajouté aux revenus de l'assuré pour chaque année où il a

la charge d’un ou de plusieurs enfants de moins de 16 ans

• BTE partagées entre les deux conjoints durant les années de mariage

• 1 BTE par an (quelque soit le nombre d’enfants) jusqu’au 16 ans du

dernier enfant

Moyenne BTE =    3 x la rente minimale annuelle de l’échelle 44 (= CHF 45’360) x nb de BTE

durée de cotisations

Calcul de la rente – éléments déterminant le montant de la rente (2)
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Avec une durée complète de cotisations (échelle 44)

Rente minimale : CHF 1’260 pour un RAM jusqu'à CHF 15’120

Rente maximale : CHF 2’520 pour un RAM de CHF 90’720 et plus

Exemple d’une rente partielle

Avec une durée de cotisations de 5 ans = échelle 5

Rente minimale : CHF 143 pour un RAM jusqu'à  CHF 15’120

Rente maximale : CHF 286 pour un RAM de CHF 90’720 et plus 
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Partage des revenus acquis par les conjoints pendant les années civiles de

mariage → moitié à chaque conjoint

Il a lieu

• au moment où les conjoints ont droit tous les deux à une rente

• au moment du divorce ou

• au moment du décès d’un conjoint

Splitting effectué uniquement si les 2 conjoints sont assurés à l'AVS.

Pas de splitting si l'un des époux est fonctionnaire international ou

s’il est domicilié à l'étranger sans travailler en Suisse.
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• Limitation du montant de la rente pour un couple à 150 % du montant maximum de

l’échelle appliquée aux conjoints mariés ou pacsés

• En cas d’échelles différentes dans le couple

→ calcul de l’échelle pondérée

Exemple : mari → échelle 35 / femme → échelle 28

• La somme des rentes individuelles complètes de l’époux et de l’épouse ne peut

donc pas dépasser CHF 3’780 (couple bénéficiant chacun de l’échelle 44)

• À défaut, réduction proportionnelle de chacune des rentes individuelles

35 x 2 + 28
= 33

3

rente d'un conjoint x 150% de la rente maximale

addition des deux rentes du couple
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• Perception de la rente vieillesse entre 63 et 65 ans

(pour les hommes et les femmes nées dès 1970)

• Anticipation du versement pour 1 an ou 2 ans = taux de réduction à vie de 6,8% ; 13,6%

• Nouveauté AVS 21 depuis le 1er janvier 2024 : anticipation par mois (1 à 24 mois) 

• Possibilité d’anticiper une partie de la rente comprise entre 20 et 80%

(AVS 21, dès le 1er janvier 2024)

• Modification de la part de rente anticipée (augmentation) possible une seule fois

• Anticipation du versement de la rente → lacunes de cotisations équivalentes à la durée d’anticipation (échelle

partielle)

• À l’âge de référence (65 ans), recalcul de la rente en tenant compte des cotisations réalisées durant la période

d’anticipation (échelle complète possible)

Mois

Années 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

0 0,3 1,1 1,7 2,3 2,8 3,4 4 4,5 5,1 5,7 6,2

1 6,8 7,4 7,9 8,5 9,1 9,6 10,2 10,8 11,3 11,9 12,5 13

2 13,6

Anticipation (1)
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• Mesure de compensation pour les femmes de 1961 à 1969

• Possibilité d’anticiper dès 62 ans, dès le 1er janvier 2024

• Taux de réduction plus favorables dès le 1er janvier 2025

• En cas d’anticipation du versement de la rente, le supplément de rente n’est plus accordé.

Anticipation à 

l’âge de

Revenu annuel

≤ CHF 60’480

Revenu annuel 

CHF 60’481 – 75’600

Revenu annuel

≥ 75’601

64 ans 0 % 2,5 % 3,5 %

63 ans 2 % 4,5 % 6,5 %

62 ans 3 % 6,5% 10,5 %

Anticipation (2)
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Taux de réduction
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• Report du versement de la rente après l’âge de référence

• 1 année au minimum, 5 ans au maximum

• Supplément accordé en fonction de la durée d’ajournement

• Après 1 année d’ajournement, révocation possible chaque mois

• Depuis le 1er janvier 2024

• Ajournement partiel de la rente entre 20 et 80 %

• Combinaison possible entre anticipation partielle et ajournement partiel

• Modification de la part ajournée (réduction seulement) possible 1 seule fois, pour

autant qu’elle n’ait pas déjà été modifiée durant l’anticipation

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

5,2 % 10,8 % 17,1 % 24 % 31,5 %

Ajournement



Office cantonal des assurances sociales

36Poursuite de l’activité lucrative après l’âge de référence (1)

• Depuis le 1er janvier 2024, prise en compte possible des revenus d’une activité

lucrative réalisés après l’âge de référence pour améliorer la rente vieillesse

• Conditions à remplir

• Ne pas avoir atteint l’âge de 70 ans au 1er janvier 2024

• Revenus à partir du mois suivant l’âge de référence, jusqu’au mois de

l’accomplissement des 70 ans

• Le revenu total doit correspondre à au moins 40% du RAM obtenu à l’âge

de référence et les cotisations annuelles doivent être au moins égales à la

cotisation minimale*.

→ À défaut, les revenus sont pris en compte uniquement pour

améliorer le RAM.

* La comparaison s’effectue par année d’activité et sans prise en compte de la franchise.
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• Demande d’un nouveau calcul = possible augmentation de la rente

• Possibilité d’obtenir une seule augmentation dès l’âge de référence

• Versement de la rente recalculée au plus tôt à partir du mois suivant la

demande (pas de rétroactif possible)
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OFFICE CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES

Rue des Gares 12

1201 Genève

+ 41 22 327 27 27

Réception et centrale téléphonique du lundi au vendredi 

de 09h00 à 16h00

Site web : www.ocas.ch

E-démarches : www.ocas.ch/e-demarches
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Merci de votre attention
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Annexes
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41Préretraite à l’étranger

Départ pour l’UE/AELE Départ hors UE/AELE

Adhésion à l’assurance 

facultative exclue

Adhésion à l’assurance 

facultative possible

• Le non-actif domicilié dans un État de 

l’UE/AELE n’est plus assuré en 

Suisse.

• Ses lacunes de cotisations dues à 

l’anticipation demeureront à l’âge de 

référence.

• S’informer auprès de l’État de 

résidence

Conditions

• Nationalité CH/UE/AELE

• 5 ans d’assurance AVS ininterrompue 

immédiatement avant le départ

• Demander l’adhésion dans un délai d’1 

an après le départ

Organes compétents

• Représentations suisses à l’étranger

• Caisse suisse de compensation 
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Exemple

Monsieur X, domicilié en Suisse, est préretraité. Il touche une rente LPP d'un montant de CHF 3’000 par

mois et dispose d'une fortune de CHF 300’000.

Son épouse, Madame Y, n'exerce pas d'activité. Elle touche une rente LPP de CHF 2’000 par mois et

dispose d'une fortune de CHF 400’000.

Cotisations d’un époux  

½ fortune = 700’000 /2 CHF 350’000

½ revenus sous forme de rente

3’000 + 2’000 = 5’000

5’000 x 12 = 60’000

 ½ = 30’000 X    20 CHF 600’000

Revenu déterminant CHF 950’000

Montant de la cotisation CHF 1’908 / an



Office cantonal des assurances sociales

43

Exemple

• M. X exerce une activité salariée à Genève et perçoit un salaire de CHF 85’000

par année.

• Il verse donc des cotisations AVS/AI/APG de CHF 8’585 / an

• Son épouse, Mme Y, domiciliée à Carouge, a pris une préretraite.

→ Étant donné que son conjoint verse plus de CHF 1’060 de

cotisations par année, elle est libérée de son obligation de cotiser.

L'un des époux est actif, l'autre sans activité
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• Rente de veuve
• Présence d’enfants au moment du décès du conjoint ou

• Veuve âgée d’au moins 45 ans au décès du mari + au moins 5 ans de mariage

• Rente de veuf
• Présence d’enfants de moins de 18 ans

• Depuis arrêt CrEDH du 11 octobre 2022, disposition transitoire : la rente de veuf 

n’est plus éteinte aux 18 ans révolus de l’enfant cadet.

• Rente de veuve pour femmes divorcées  

• Présence d’enfants + au moins 10 ans de mariage ou

• Présence d’enfants de moins de 18 ans + 45 ans au moins au moment du décès de 

l’ex-conjoint ou 

• 10 ans de mariage au moins + 45 ans au moins lors du divorce avec l’ex-conjoint 

décédé

Montant = 80% de la rente à laquelle aurait eu droit le défunt
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Rente d'orphelin

• Jusqu’à 18 ans révolus ou

• Jusqu’à 25 ans révolus pour l’enfant qui suit une formation

Montant

• 40% de la rente à laquelle aurait eu droit le défunt

• 60 % (plafond) si l’enfant a perdu ses 2 parents
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
25 octobre 1960

Arrivé en Suisse en janvier 1990 

à 30 ans

17 février 1961

21 ans en 1982

 Mariage en mai 1991

Pendant le mariage

Novembre 2025 : retraite Juin 2025 : retraite

Dès 1982 : employée salariée 

auprès de divers employeurs 

Revenus = CHF 567’600

Dès 1990 : employé salarié

Revenus = CHF 60’400)

Dès 1992 : salarié 

auprès de différents employeurs

Revenus = CHF 1’718’000

De 1992 à 1997 : salariée

Revenus = CHF 451’500

Dès 1998 : sans activité mais 

couverte par les cotisations de 

son époux

Avant le mariage
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
Périodes d’assurance 

1982(21 ans) à 2024 = 43 ans 

Échelle de rentes 44

Somme des revenus (non partagés) 

1982 - 1991 : CHF 567’600

1992 - 1997 :        CHF 451’500

Moyenne des revenus (RAM) 

CHF 1’019’100 / 43 ans = CHF 23’700

→ CHF 24’192 selon tables de rentes

Rente mensuelle : CHF 1’457



Office cantonal des assurances sociales

50



Office cantonal des assurances sociales

51Montant de la rente - Exemple (3)



Revenus de salariée avant mariage 

(non partagés) : CHF 567’600

Revenus de salarié à partager :

CHF 1’718’000
Revenus de salariée à partager : 

CHF 451’500

RAM :

CHF 60’400 +

CHF 859’000 (1’718’000 / 2) +

CHF 225’750 (451’500 / 2)

1’145’150/ 34 années = CHF 33’681

RAM :

CHF 567’000 + 

CHF 859’000 (CHF 1’718’000 / 2) +

CHF 225’750 (CHF 451’500 / 2)

1’651’750/ 43 années = CHF 38’413

Revenus de salarié avant mariage :

(non partagés) CHF 60’400

Périodes d’assurance

1990 à 2024 = 34 ans

→ Échelle de rentes 34

Échelle de rentes 44
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Calcul de la rente



RAM : arrondi à CHF 39’312 / Échelle 44RAM : CHF 34’776 / Échelle 34

Rente mensuelle  : CHF 1’303 Rente mensuelle  : CHF 1’784
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• Concerne les personnes domiciliées en Suisse à l'âge de référence et

qui ont cotisé dans un ou plusieurs États européens.

• Concerne les personnes domiciliées dans l’UE à l'âge de référence et

qui ont cotisé en Suisse.
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Calcul autonome des rentes

• Chaque État calcule sa rente selon sa propre législation.

• Chaque État verse sa propre rente.

• La Suisse ne tient compte que des périodes de cotisations suisses.
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• S'adresser à l’institution de sécurité sociale du pays de domicile.

• En Suisse : la caisse qui a encaissé les dernières cotisations

(indépendamment du canton de domicile) ou celle qui verse déjà des

prestations au conjoint.

Cette institution déclenchera la procédure européenne pour que l’autre

pays puisse calculer sa propre rente et la verser.
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57Hors UE (1)

Pour les ressortissants suisses

• Perception de la rente suisse à l'étranger

• Institution compétente = Caisse suisse de compensation

Pour les ressortissants d'un État conventionné 

• La plupart des conventions prévoient le versement de la rente suisse à

l'étranger (voir les conditions exactes dans la convention concernée).

• Institution compétente = Caisse suisse de compensation

Pour les ressortissants d'un État non conventionné  

• Pas de versement de la rente, mais droit au remboursement des cotisations

AVS versées

• Institution compétente = Caisse suisse de compensation
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58Hors UE (2)

Coordonnées de la Caisse suisse de compensation 

CAISSE SUISSE DE COMPENSATION CSC

Avenue Edmond-Vaucher 18

Case postale 3100

1211 Genève 2

Téléphone : + 41 58 461 91 11

Courriel : sedmaster@zas.admin.ch

Site web : www.zas.admin.ch


